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Prêt d'argent sans reconnaissance de dette

Par ASLANIAN, le 20/07/2014 à 19:26

J'ai prêté 950 Euros à une personne, en plusieurs fois, elle ne veut pas me les rendre. Que
dois-je faire? Elle ne veut pas reconnaître toute la dette. Malheureusement, je n'ai pas fait de
reconnaissance de dette,car c'était une amie, et elle-même, ne voulait pas, en certifiant
qu'elle me rembourserait. De plus, elle m'avait dit qu'elle me ferait cette reconnaissance plus
tard.Elle m'a remboursée une petite partie, soit 250 Euros en espèces en plusieurs fois,mais
elle n'a pas voulu que je lui fasse signer un échéancier personnel. Par contre, elle, m'a fait
signer à chaque reçu d'argent, c'est la preuve évidente qu'elle ne voulait laisser aucune trace
écrite, lors de ces remboursements.Elle me doit encore la différence, soit 700 Euros, et cette
somme exacte,que je n'arrive à récupérer.Le fait de m'avoir remboursé partiellement,
malheureusement sans preuve écrite, prouve bien que je lui ai prêté de l'argent, sans
reconnaissance de dette.Malgré mes nombreuses relances elle maintient qu'elle ne me doit
plus rien.J'attends vos réponses, pour sortir de cette situation, et d'en finir.

Par domat, le 20/07/2014 à 19:38

bjr,
je crains que vous deviez faire votre deuil de la somme restante à vous rembourser car vous
n'avez aucune preuve de ce prêt.
cdt
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